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PRINCIPES GENERAUX DE LA PHASE D’INSCRIPTION AU CONCOURS APPRENTISSAGE 

 

Organisation en concours puis en école 

- Inscription dans SCEI : le candidat choisit un ou plusieurs concours (date limite fin inscription) 

- Après la fin des inscriptions et des paiements : le candidat classe les écoles correspondant aux concours 

précédemment choisis 

- Appels : il existe un classement unique par concours 

 

Pour le concours apprentissage : 

- concours = école 

- écoles =  école ou parcours si plusieurs (cas de Bordeaux Sciences Agro) 

 

A noter : 

- Les candidats s’inscrivent à des concours (3 au maximum) pendant une période donnée 

- Au-delà de cette période d’inscription, les candidats ne pourront plus modifier leurs choix de concours 

- Les candidats peuvent payer leur frais d’inscription par Carte Bancaire avant la date de clôture des 

inscriptions (18/01/2022). Un candidat qui effectue son paiement avant la date de fin d’inscription ne pourra 

plus modifier ses choix de concours. 

- Les candidats classent des écoles dans leurs vœux d’intégration forcément au cours d’une période postérieure 

à celle des inscriptions. Les écoles qu’ils auront à classer dépendront des concours choisis pendant la phase 

d’inscription. 

 

Contact SCAV pour vos questions sur l’inscription au concours et la phase d’aptitude  

Concours-APP@concours-agro-veto.net 

+33(0)1 44 08 16 29 // +33(0)7 64 50 27 72 

 

PHASES DU CONCOURS 

 

Phase d’aptitude 

Organisation par le SCAV des écrits le mardi 1
er
 mars 2022 (analyse et synthèse de document technique et scientifique 

et anglais) 

Centres d’écrit : Nantes, Clermont-Ferrand, Nancy, Paris, Montpellier, Toulouse 

A choisir selon votre proximité géographique. Le choix du centre n’a aucun impact sur vos vœux d’écoles pour la 

suite. 

 

 

Phase d’admission 

Entretiens dans les 3 écoles mises en vœux d’affectation : du 11/04/2022 au 29/04/2022. 

Bordeaux Sciences Agro : les 12, 13 et 14 avril. Entretiens réalisés en ligne (ZOOM). 

 

Les candidats sur liste d’aptitude devront se positionner sur les créneaux d’entretien proposés dans chaque école de 

leur choix. Un blocage automatique entre les créneaux de chaque école pour éviter les  chevauchements. 

 

Résultats des affectations : 

1
er

 appel : lundi 9 mai 2022 

2
ème

 appel : lundi 16 mai 2022 

 

Vendredi 3 juin 2022 à 14h 

Convocation accueil des candidats affectés à Bordeaux Sciences Agro 

(Réunion en ligne) 
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